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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Les conséquences économiques liées aux mesures engendrées par la crise sanitaire du
coronavirus ont mis en exergue la (non-)capacité de résilience des entreprises
helvétiques. Selon Ruedi Noser (plr, ZH), la majorité des entreprises suisses sont
incapables de traverser une crise sévère, comme une épidémie, une guerre ou une
crise financière, sans aides étatiques extraordinaires. Dans cette optique, il préconise
la présentation d'un rapport sur la prévention des risques, et plus particulièrement, sur
la pertinence de constituer des réserves de crise exonérées d'impôt. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a rappelé que les réserves de crise ont
été supprimées lors de la réforme de l'imposition des entreprises faute d'efficacité de
cet instrument de politique conjoncturelle. Selon le Conseil fédéral, un tel instrument
introduit une allocation non optimale du capital dans l'économie et s'apparente à une
intervention inadaptée de l'Etat dans une économie libérale. 
Lors du vote en chambre, le postulat a été largement adopté par 27 voix contre 9 et 2
abstentions. 1

POSTULAT
DATUM: 24.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Strukturpolitik

Der Nationalrat überwies ein Postulat Fiala (fdp, ZH) zur Erhöhung der
Wettbewerbsfähigkeit der Schweizer Zulieferindustrie. Der Bundesrat sollte prüfen,
wie diese Betriebe bei der angewandten Forschung und Entwicklung
grenzüberschreitend vernetzt und eingebunden werden konnten. 2

POSTULAT
DATUM: 27.09.2012
LAURENT BERNHARD

Im März 2014 überwies der Nationalrat diskussionslos ein Postulat Derder (fdp, VD), das
auf eine bessere Entwicklung innovativer Jungunternehmen abzielt. Der Bundesrat hat
einen Bericht vorzulegen, der untersucht, weshalb es in der Schweiz kaum
wachstumsstarke Startup-Unternehmen gibt. Zudem hat er zu evaluieren, ob und wie
Unterstützungsprogramme, wie sie andere OECD-Ländern kennen, zur Förderung von
Schweizer Jungunternehmen beitragen können. Der Bundesrat unterstützte das
Postulat und beabsichtigte die im 2012 veröffentlichten Bericht über das Risikokapital
in der Schweiz enthaltenen Analysen von rasch wachsenden, jungen Unternehmen
weiter zu vertiefen. 3

POSTULAT
DATUM: 21.03.2014
DAVID ZUMBACH

Le parlementaire valaisan Philippe Nantermod (plr, VS) estime que de nombreuses
législations cantonales et fédérales créent, involontairement, des barrières à l'entrée,
des situations de monopoles, ou encore protègent des professions. Ces législations
entravent donc la liberté économique et freinent l'innovation en Suisse. Il a demandé, à
travers un postulat, un rapport sur les potentiels de renforcement de la concurrence
dans le domaine de la fourniture des services. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a estimé que la jungle des
réglementations entravait potentiellement la libre concurrence. Il a notamment
souhaité analyser les potentiels de simplification de la législation et déterminer si ces
législations reposent sur un réel intérêt public pour justifier leur entrave à la liberté
économique. Le postulat a été adopté par le Conseil national, par 138 voix contre 51,
malgré qu'il ait été combattu par la parlementaire Lisa Mazzone (verts, GE). Seul le camp
rose-vert s'est opposé au postulat. 4

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Adèle Thorens Goumaz (gps/verts, VD) a demandé au Conseil fédéral de réaliser un
rapport sur les enjeux de la numérisation de l'économie helvétique. Les mutations
structurelles provoquées par l'Industrie 4.0 s'accompagnent d'autant d'opportunités
que de challenges. La conseillère nationale vaudoise a donc déposé un postulat pour
faire face à ces transformations. Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Il a
estimé que plusieurs travaux et projets étaient déjà en cours, et qu'ainsi un rapport
supplémentaire n'était pas nécessaire. Pour étayer sa position, il a notamment cité la

POSTULAT
DATUM: 18.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Stratégie du Conseil fédéral pour une société de l'information de 2012, la plate-forme
Industrie 2025, le projet de révision de la loi fédéral sur la protection des données
(LPD) et la proposition d'accepter le postulat Reynard 15.3854 sur les risques et les
opportunités de l'automatisation. Le postulat a finalement été retiré. 5

Claude Béglé (cvp/pdc, VD) estime que les mutations structurelles induites par la
numérisation sont autant des défis que des opportunités que l'économie helvétique, et
notamment les PME, doivent impérativement saisir. Pour faciliter la transition vers
l'Industrie 4.0, il préconise la création d'un poste de coordination nationale. Dans cet
optique, il a déposé un postulat qui doit permettre de favoriser une coordination à
l'échelle nationale. 
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Plus précisément, il
considère que la stratégie "Suisse numérique", ainsi que les différents rapports sur les
conditions-cadres pour l'économie numérique, sur l'automatisation, et sur le marché
unique numérique européen garantissent une information transparente et adéquate
sur la thématique de la numérisation. Ainsi, il estime que les conditions-cadres existent
déjà pour permettre une transition vers l'industrie 4.0 réussie. Au Conseil national, le
postulat a été balayé par 166 voix contre 18 et 6 abstentions. 6

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que des pays émergents intensifient leurs politiques d’investissement dans des
entreprises privées ou publiques de pays avancés, nombreux sont ceux qui pointent du
doigt les risques pour la sécurité nationale et l’économie. La Suisse, qui se positionne
comme une destination majeure des investissements directs étrangers, mais
également comme un grand investisseur à l’étranger, n’échappe pas au débat. Le
rapport sur le postulat Bischof (pdc, SO) adresse cette problématique. Tout d’abord, le
rapport précise que les autres pays européens, avec une économie comparable à
l’économie helvétique, n’ont pas introduit de réglementation spécifique sur les
investissements directs étrangers. Ensuite, sur la question de la sécurité nationale, d’un
côté, la problématique n’existe qu’en cas d’investissement dans une entreprise
d’importance systémique. Or, la législation en vigueur, et notamment les législations
sectorielles dans les domaines des banques et infrastructures financières, permet
d’écarter la grande majorité des risques. D’un autre côté, la stratégie nationale pour la
protection des infrastructures critiques dresse des rapports réguliers et prend en
compte la sécurité des approvisionnements. Ensuite, d’autres réglementations sont en
vigueur pour les secteurs non critiques. Le rapport cite notamment la lex Koller ou
encore le droit des marchés financiers. Finalement, l’argument des places de travail ou
de la perte de savoir-faire n’est pas justifié selon le rapport. Il précise qu’une
intervention législative s’apparenterait à une politique industrielle à tendance
protectionniste, donc en inadéquation avec la stratégie économique helvétique. Au
final, le rapport préconise un statu quo avec la possibilité de monitorage régulier sur la
question. 7

POSTULAT
DATUM: 13.02.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La conseillère nationale Elisabeth Schneider-Schneiter (pdc, BS) a préconisé la
rédaction d'un rapport sur les terres rares et la planification stratégique de ces
ressources. Les terres rares regroupent différents types de métaux utilisés dans les
technologies de pointe. Ce rapport doit présenter les solutions pour
l'approvisionnement en matières premières pour l'industrie nationale. 
Le Conseil fédéral a proposé l'adoption du postulat. Il a notamment souligné
l'importance grandissante de ces métaux utilisés dans les domaines de la haute
technologie et l'absence de produits de substitution. Le postulat a été adopté à
l'unanimité en chambre.

Selon le rapport sur le postulat, le Conseil fédéral a considéré qu'il n'était pas
nécessaire de prendre des mesures. En effet, les accords d'exportations de l'OMC avec
la Chine ainsi que la diversification des ressources ont réduit les risques de pénuries.
De plus, le Conseil fédéral a souligné que l'approvisionnement en matières premières
relevait prioritairement du secteur privé. Finalement, le rapport a mis en évidence
l'importance de la recherche et de l'innovation pour le recyclage de ces métaux rares. 
L'objet a été classé. 8

POSTULAT
DATUM: 18.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Hans-Peter Portmann (plr, ZH) a demandé au Conseil fédéral d'établir un rapport sur les
opportunités de conclusion d'accords de branche transfrontaliers en matière
d'échanges de biens et de services, et les possibilités légales d'exemptions douanières.
Il souhaite ainsi lutter contre le protectionnisme grandissant et les freins au libre-
échange. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a d'abord précisé que la perception des
droits de douane était légiférée dans la loi sur les douanes (LD) et la loi sur le tarif des
douanes (LTaD). Or, ces deux lois ne prévoient que des suspensions limitées dans le
temps. Puis, il a rappelé le principe de la clause de la nation la plus favorisée qui oblige
la Suisse à imposer des droits de douane uniformes aux pays membres de l'OMC. 
Le Conseil national s'est aligné sur la recommandation du Conseil fédéral et a rejeté
tacitement le postulat. 9

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Sur recommandation du Conseil fédéral, le Conseil des Etats a classé le postulat sur les
investissements directs étrangers. 10

POSTULAT
DATUM: 17.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Fabian Molina (ps, ZH) a demandé au Conseil fédéral la rédaction d'un rapport sur
l'entrepreneuriat social en Suisse. L'objectif sous-jacent étant de définir des pistes
d'amélioration des conditions-cadres. 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet du postulat, estimant que de nombreuses
initiatives privées et un contexte favorable existent déjà en Suisse. 
Le postulat a été classé car il n'a pas été traité dans un délai de deux années.

POSTULAT
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Der Nationalrat forderte mit einem überwiesenen Postulat Schmied (svp, BE) den
Bundesrat auf, einen Bericht über die Lage des Detailhandels und dabei insbesondere
über die Auswirkungen des Konzentrationsprozesses und des damit verbundenen
Rückgangs der Kleinbetriebe auszuarbeiten. 11

POSTULAT
DATUM: 04.10.1996
HANS HIRTER

A travers un postulat, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des
Etats (CER-CE) souhaite réduire la liste des exceptions au principe du "Cassis de
Dijon". Une telle mesure permettrait de faciliter les importations parallèles, et donc de
lutter contre la cherté des prix en Suisse. Le Conseil fédéral s'est montré favorable au
postulat. Il a indiqué que, dans le cadre du rapport "Entraves aux importations
parallèles", plusieurs mesures avaient été prises pour réduire les freins au commerce. Il
a notamment été envisagé d'étudier les conséquences de la liste des exceptions au
principe du "Cassis de Dijon". Par conséquent, la volonté du postulat s'inscrit dans
cette dynamique. Au final, la chambre des cantons a adopté le postulat sans
discussion. 12

POSTULAT
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

Selon le député libéral-radical Hans-Peter Portmann (plr, ZH), des entreprises et des
particuliers se mettent volontairement en faillite pour éviter de rembourser un crédit
Covid-19. A travers un postulat, il demande donc au Conseil fédéral de faire un point de
la situation. 
Le gouvernement s'est opposé au postulat. Il rappelle que la problématique de l'usage
abusif de la faillite est traité par l'objet 19.043. Ainsi, de son point de vue, l'usage abusif
de la faillite dans le cadre des crédits Covid-19 ne devrait pas être traité séparément
de l'usage abusif de la faillite dans d'autres situations. Le postulat a été rejeté
tacitement par le Conseil national. 13

POSTULAT
DATUM: 01.10.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Wirtschaftsordnung

Selon Marco Chiesa (udc, TI), depuis le Tessin, nombreux sont ceux qui considèrent que
l’accès au marché indigène pour les entreprises européennes est plus aisé que l’accès
au marché italien pour les entreprises suisses. Il demande donc un rapport du Conseil
fédéral sur les conditions d’accès au marché entre la Suisse et les États limitrophes
dans une perspective de réciprocité. Un tel rapport permettrait de mettre en
perspective les conditions d’accès aux marchés et de déterminer la véracité de
l’impression susmentionnées. 
De son côté, le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. Tout d’abord, il explique
que le principe de réciprocité n’implique pas des conditions d’accès similaires d’un
marché à l’autre, mais un traitement égalitaire de toutes les entreprises pour l'accès au
même marché. Il précise donc que si des différences existent entre la Suisse et l’Italie,
elles sont peut-être dues uniquement au système administratif de ces deux espaces
économiques, et ne provoquent pas nécessairement une discrimination. Ensuite, il
rappelle que le Conseil fédéral publie chaque année un rapport sur le commerce
extérieur qui traite des conditions d’accès aux marchés. 
Le Conseil national a adopté le postulat par 128 voix contre 56. Le camp bourgeois a
imposé sa volonté. 14

POSTULAT
DATUM: 21.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La numérisation induit une mue de tous les secteurs de l'économie. La hausse du
commerce en ligne est un exemple de cette transformation. Afin d'appréhender cette
évolution, Regula Rytz (verts, BE) a préconisé un rapport sur les répercussions du
commerce en ligne sur l'économie et la société en Suisse. Elle a souligné également
l'impact potentiel sur l'environnement. 
Le Conseil fédéral a précisé que les rapports aux postulats 17.4228 et 17.3360
offriraient des réponses à la question soulevée par ce postulat. Il recommande le rejet
du postulat. 
L'objet a été classé car il a dépassé le délai d'examen.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Im Juni 2022 schrieb der Nationalrat ein Postulat Chiesa (svp, TI) zur Frage der
Marktzutrittsbedingungen in der Schweiz und ihren Nachbarländern unter dem Aspekt
der Gegenseitigkeit stillschweigend ab. Der Bundesrat hatte das Postulat mit einem
entsprechenden, im Vorjahr vorgelegten Bericht als erfüllt erachtet und daher dessen
Abschreibung beantragt. 15

POSTULAT
DATUM: 07.06.2022
MARCO ACKERMANN

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

En raison de la probable augmentation des prix d’énergies, le Conseil national a accepté
deux interventions parlementaires destinées à soulager les industries à forte intensité
énergétique. En adoptant un postulat Heim (ps, SO) lors de la session d’été, la chambre
du peuple a chargé le Conseil fédéral de définir des mesures efficaces susceptibles de
garantir la compétitivité de ces branches sur le marché international. 16

POSTULAT
DATUM: 19.09.2011
LAURENT BERNHARD

Netz und Vertrieb

Le Conseil national a transmis un postulat Heim (ps, SO) chargeant le Conseil fédéral de
rapporter sur les causes et les conséquences de la hausse des tarifs de l’électricité
pour les industries consommant d’importantes quantités de courant, ainsi que sur les
mesures susceptibles d’atténuer les effets négatifs de la hausse sur la compétitivité des
entreprises concernées. 17

POSTULAT
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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Alternativenergien

C’est par 148 voix contre 33 que le Conseil national a transmis un postulat Chopard-
Acklin (ps, AG) portant sur le domaine de l’énergie photovoltaïque. Le Conseil fédéral a
été notamment prié d’examiner une meilleure coordination entre la recherche
publique et les besoins spécifiques de l’industrie photovoltaïque. 18

POSTULAT
DATUM: 08.06.2011
LAURENT BERNHARD

Umweltschutz

Abfälle

Isabelle Chevalley (glp, VD) monierte in ihrem Postulat «Keine neuen Produkte
wegwerfen. Stopp der Verschwendung!», dass es Unternehmen in der Schweiz erlaubt
sei, neuwertige, unverkaufte non-food Produkte wegzuwerfen. Dies betreffe
beispielsweise Bücher, Haushaltsgeräte oder Kleider. Der Bundesrat solle daher prüfen,
was die Unternehmen mit ihren unverkauften Produkten machten, und falls er zum
Schluss komme, dass ein Grossteil davon vernichtet werde, solle er aufzeigen, wie diese
Vernichtung verhindert werden könne. Der Bundesrat beantragte die Annahme des
Postulats. 
Der Nationalrat befasste sich in der Sommersession 2021 mit dem Anliegen, das von
Mike Egger (svp, SG) bekämpft wurde. Dieser erläuterte, dass das Postulat aus Gründen
der Wirtschaftsfreiheit abgelehnt werden solle. Er fügte an, dass man es «der
Innovationskraft unserer Wirtschaft überlassen [sollte], nachhaltige Lösungen für neue
Produkte zu finden, die aus verschiedenen Gründen nicht oder nicht mehr über die
herkömmlichen Vertriebskanäle auf den Markt gebracht werden können». Die Mehrheit
der grossen Kammer war jedoch anderer Meinung und stimmte für Annahme des
Postulates (139 zu 47 Stimmen, bei 5 Enthaltungen). Die ablehnenden Stimmen
stammten allesamt von Parteikolleginnen und -kollegen des SVP-Parlamentariers
Egger. 19

POSTULAT
DATUM: 17.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Im September 2020 reichte Gabriela Suter (sp, AG) ein Postulat ein, gemäss dem der
Bundesrat prüfen sollte, mit welchen rechtlichen Massnahmen die
Einflussmöglichkeiten des Bundes beim Erwerb oder Verkauf von
arbeitsmarktrelevanten Unternehmen verstärkt werden könnten. Konkret sollte er
damit, wie in anderen europäischen Staaten bereits möglich, den Erhalt von
Arbeitsplätzen in der Schweiz ermöglichen können. 
In seiner Stellungnahme vom November 2020 beantragte der Bundesrat, das Postulat
abzulehnen. Er fürchtete, dass eine Verstärkung staatlicher Einflussmöglichkeiten zu
einem Attraktivitätsverlust der Schweiz führen und die Schaffung neuer Arbeitsplätze
erschweren könnte. Hingegen sei er dabei, gesetzliche Grundlagen zur Kontrolle
ausländischer Investitionen zu schaffen, wie es die Motion Rieder (mitte, VS; Mo.
18.3021) gefordert hatte. 
Zwei Jahre nach Einreichung zog Suter ihr Postulat in der Herbstsession 2022
kommentarlos zurück. 20

POSTULAT
DATUM: 29.09.2022
GIADA GIANOLA
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